
aviez-vous que l'année 2005 a été décrétée Année internationale du Microcrédit par
l'ONU? Le micro-crédit pratiqué dans les pays dits du Tiers-Monde est sans doute la
formule la plus connue: des milliers de personnes ont pu bénéficier d'un petit prêt

pour démarrer une micro-entreprise, souvent avec des sommes aussi peu élevées que
100$.

Cependant, il faut savoir que le micro-crédit est
bien implanté sur tous les continents et dans les
pays industrialisés. Au Québec, le micro-
crédit est sans doute mieux connu sous
l'appellation de «crédit communautaire».
Dans l'ensemble de la province, plusieurs
organismes de micro-crédit (Cercles et Fonds
communautaire d'emprunt) se sont regroupés
pour former le Réseau québécois du crédit
communautaire.

Au Québec

Événements à venir à Québec

Le Fonds d'emprunt économique communautaire (Québec) fêtera cette année
internationale à sa façon dès le : au Café
du Monde dès 6h00 le matin, sous la présidence d’honneur de Monsieur Yves Demers,
président de la SSQ Groupe financier, avec invités spéciaux et partenaires du
développement économique régional, national et même international;

assemblée générale annuelle, table ronde.

2 juin 2005 Petit déjeuner du développement

Une deuxième activité est en préparation pour le
.

En collaboration avec le Réseau québécois du crédit communautaire, une
pour

souligner l'apport du crédit communautaire dans le développement économique et
social dans diverses régions du Québec. Cette semaine culminera avec la tenue d'un
Colloque national à Québec, organisé par le Réseau, du 21 au 23 octobre 2005. La
programmation de ces événements sera disponible sous peu.

Pour en savoir davantage sur l'Année internationale du Microcrédit, sur le Fonds
d'emprunt économique communautaire (Québec) ou sur le Réseau québécois du crédit
communautaire :

http://www.un.org/french/events/microcredit/
http://www.yearofmicrocredit.org/
http://www.fonds-emprunt.qc.ca
Http://www.rqcc.qc.ca

20 octobre 2005 et promet d’être
surprenante

Semaine
nationale du crédit communautaire se tiendra du 17 au 23 octobre prochain

visite guidée
d'entreprises ,
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Quelques
entreprises accompagnées

par le Fonds d’emprunt

Spécial Année Internationale du Microcrédit

Le microcrédit n’est pas une
forme de charité mais plutôt un

moyen de permettre aux ménages à
faible revenu de disposer des mêmes
services que les autres familles. C’est
également une façon de reconnaître que
les pauvres, qui ne doivent pas être
perçus comme un problème, peuvent
plutôt être la solution à la question de la
pauvreté. L’Année internationale du
microcrédit doit être l’occasion
d’ouvrir à des familles les portes de la
prospérité.»

Kofi Annan

Secrétaire général, ONU

Nous rejoindre...
Fonds d’emprunt économique communautaire (Québec)
336, rue du Roi Québec bureau 130 (Québec) G1K 2W5
Tél.: (418) 525-0139 Télec.: (418) 525-6960
www.fonds-emprunt.qc.ca / info@fonds-emprunt.qc.ca
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Ce bulletin et le fonctionnement du Fonds
d’emprunt sont possibles grâce à:

Bruno
La Barberie
Coopérative brassicole

Francine et Alain
Nettoyeurs Lebourgneuf

Johanne
Gestion J.D. Inc.
Tenue de livres, états financiers
Impôts

Patrick
La Boîte à pain

Boulangerie artisanale

Laurence
Lave-Auto Gagnon 2000
Lavage de voitures et camions

Isabelle
Fabrication d’objets

en bois exotique
pour cheveux

Madame Émilie Tamadaho
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Productions Ciné-Scène

Entreprise accompagnée par le Fonds d’emp untr

De la grande visite à Québec

En effet,
le Fonds d’emprunt a eu l’honneur de

recevoir Madame Émilie Tamadaho, de Cotonou au
Bénin. Madame Tamadaho est la représentante du
Cercle d’Autopromotion pour le Développement
Durable regroupant 3 000 femmes et dont l’outil
principal est le micro-crédit.

La rencontre a été l’occasion d’un échange instructif sur
nos p atiques respectives.r

grâce à la collaboration de Développement et
Paix de Québec,

Nous sommes dans la période de renouvellement du membership du Fonds
d’emprunt. Plus nous serons de personnes porteuses du projet de changement, plus
le changement aura une chance de s’opérer rapidement. Être membre, c’est aussi
avoir droit de vote lors de notre Assemblée générale annuelle. Mais il faut être
membre en règle au 2 mai 2005. N’attendez pas , contactez-nous !

Être membre du Fonds d’empruntÊtre membre du Fonds d’emprunt


